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ARRETE n° 1843 CM du 15 décembre 2003 portant codification des réglementations territoriales en matière d’environnement, créant le code de l’environnement de la Polynésie française, et modifiant le code de l’aménagement de la Polynésie française.

NOR : ENV0302411AC

(JOPF du 25 décembre 2003, n° 52, p. 3584)
Modifié par :

· Arrêté n° 283 CM du 9 février 2005 ; JOPF du 17 février 2005, n° 7, p. 749 (1)
· Loi du pays n° 2017-25 du 5 octobre 2017 ; JOPF du 5 octobre 2017, n° 66 NS, p. 6381
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française et en particulier les dispositions codifiées relatives à l’environnement ;

Vu la délibération n° 2003-35 APF du 27 février 2003 portant création de la direction de l’environnement ;

Vu la délibération n° 90-83 AT du 13 juillet 1990 relative à la protection des tortues marines en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-257 du 28 décembre 1995 relative à la protection de la nature ;

Vu la délibération n° 99-16 APF du 14 janvier 1999 portant réglementation des extractions de matériaux en terrains privés ;

Vu la délibération n° 2001-42 APF du 30 mars 2001 portant réglementation de l’immersion des déchets dans les eaux territoriales de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2003-167 du 23 novembre 2003 portant mesures d’embellissement et de végétalisation des murs de clôture le long des voies publiques ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 décembre 2003,

Arrête :

Articles 1er à 9.— (abrogés, Lp n° 2017-25 du 5/10/2017, art. LP. 3)
Art. 10.— A compter de la publication du présent arrêté, les dispositions relatives à l’environnement et contenues aux articles D. 152-1, D. 401-1 à D. 401-5, (remplacé, Ar n° 283 CM du 9/02/2005, article 1er) « D. 402-1 à D. 402-7 », D. 403-1 à D. 403-4, D. 404-1 à D. 404-13, D. 405-1, D. 406-1 à D. 406-5, D. 407-1 à D. 407-2, D. 408-1, D. 171-1 à D. 171-4, D. 172-1 à D. 172-6, D. 173-1 à D. 173-9, D. 135-1 à D. 135-6, D. 409-1 à D. 409-9, A. 152-1 à A. 152-10, A. 171-1 à A. 171-4, A. 401-1 à A. 401-9, A. 402-1 à A. 402-17, A. 404-1 à A. 404-3, du code de l’aménagement de la Polynésie française sont désormais soustraites du code de l’aménagement et intégrées au code de l’environnement de la Polynésie française.

Art. 11.— Le ministre de l’équipement, de l’aménagement, de l’urbanisme et des ports et le ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 décembre 2003.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement,


de l’urbanisme et des ports,


Jonas TAHUAITU.


Le ministre de l’environnement


et des transports,


Bruno SANDRAS.
________________________

(1)
Arrêté n° 283 CM du 9 février 2005 :

Art. 2.— Les articles A. 403-1 à A. 403-6 du code de l’aménagement de la Polynésie française sont soustraits du code de l’aménagement et intégrés au code de l’environnement de la Polynésie française.
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